
Projet GE Transfert 
 

Ordre du jour du 1er séminaire du projet GE Transfert 
 

 
 

le 5 mai 09 de 09:30h à 17:00h 
 

et le 6 mai 09 de 09:00 à 12:30h 
 

dans les locaux du 
Bundesverband Mittelständische Wirtschaft e.V. 

Leipziger Platz 15, 10 117 Berlin 
 
 
Mardi, 5 mai  
(participants: partenaires du projet GE-Transfert) 
 
09.30 – 10.00 Accueil, présentation de nouveaux participants, déroulement du 

jour 
B. Schwarz, Directeur principal du BVMW e.V.,  
S. Wölfing, tamen. GmbH 

 
10.00 – 11.00 Résultats de la recherche des „types des GE“ et du „paysage“ 

des GE en France et des AGZ en Allemagne  
 Introduction: S. Rouault, T. Hartmann, tamen GmbH 
 
11.00 – 11.30 Pause café 
 
11.30 – 13.00 Les normes de qualité allemandes et les commentaires des 

partenaires français – cadres juridiques différents en A et en F – 
quelles normes pour le transfert dans d’autres pays? 

 
13.00 – 14.00 Déjeuner 
 
14.00 – 15.30 L’approche de flexicurité de la CE et définition de bonnes 

exemples – débat basé aux „8 principes de flexicurité de la CE“ 
et du papier de fondation du CERGE, fév. 08) 
(préparation du jour suivant) 

 
15.30 – 16.00  Pause café 
 
16.00 – 17.00 Facteurs facilitateurs et freins pour la création des GE – 

exemples issus des études de cas (F) – différences entre F et A 
– recommandations politiques au niveau national et européen 
(préparation du jour suivant) 

 
 



Mercredi, 6 mai 
(participants: partenaires et experts politiques, fédérations etc.)  
 
09.00 – 09.15 Présentation du projet et ses objectifs 
   S. Wölfing, tamen. GmbH 
 
09:15 – 9:30  Présentation du „projet législatif“ – „la Loi GE“ allemande 
   R. Eisele, BVMW e.V.  
  
09.30 – 10.30 La contribution des GE à l’approche „flexicurité“ – expériences 

françaises et premières approches allemandes  
 
10.30 – 11.00 Pause café 
 
11.00 – 12.30 la contribution des GE au développement du concept de 

flexicurité – recommandations pour la formulation des conditions 
politiques et juridiques pour la mise en oeuvre des GE 

 
12:30   Déjeuner 
 
 
Le nombre des participant(e)s est limité à env. 20 personnes, il y aura assez 
d’espace pour des questions et un débat profond.  
 
 
 


